
 

 
QUE FAIRE EN CAS D’AGRESSION À CARACTÈRE SEXUEL 

 


 Appelez le numéro d’urgence : 9-1-1 
Les autorités locales activeront le protocole d’assistance médicale et psychologique aux victimes. Il est 

important de faire appel dans les 72 heures suivant l’agression. 

 Ou se rendre dans un poste de police ou un centre de santé de quartier 
(EBAIS) 
 

 Prévenir l’Ambassade à San José  
 

Tel : (506) 2234-4201 - En dehors des heures de service : (506) 8820-6017 

Adresse électronique : san-jose.consulat@diplomatie.gouv.fr 

Adresse physique : Du concessionnaire Mitsubishi, 200m au sud et 25m à l’ouest 

 

Autres institutions pouvant vous aider : 

 INAMU : Institut de la femme  
 

Site internet : https://www.inamu.go.cr/contacto       

Centrale téléphonique : Tel : (506) 2527-8401       

Assistance psychologique : Tel : 800-4626827    

 Ministère de la Justice : Bureau d’assistance et de protection des victimes (OAPVD)  

Site internet : https://ministeriopublico.poder-judicial.go.cr/index.php/atencion-y-proteccion-a-la-

victima 

Tel : (506) 2253-2935  

Adresse électronique : victimadelito@poder-judicial.go.cr 

Adresse physique : San José, Avenida 10, Calle 23, de Casa Matute Gómez 100 metros este y 25 m Sur 
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